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L'ACTION SOCIALE Ca?HOUQUE

" Inataurare omnia in Chriato."

Pie X.

SA FONDATION

C'est pour pratiquer les enseignements
des Papes que l'Action Sociale Catho-
lique a été fondée et qu'elle existe.

L'illustre Léon XIII avait prêché aux
chrétiens leurs devoirs civiques (1), et

il avait à plusieurs reprises affirmé l'im-

portance et la nécessité d'une action so-

ciale catholique sagement organisée et

fermement conduite. Après lui, Pie X,
pour toia restaurer dans le Christ, avait

voulu que, dans tous les pays, l'action

catholique s'organise et s'exerce : "L'ac-
tion, voilà ce que réclament les temps
présents (2)."

Et il ajoutait :
" Ce ne sont pas seule-

(1) Encycl. Sapimiia CkritUana, 10 janvier
1890.

(2) Encycl. E Suprtmi Apoiiolaiut cathedra, 4
octobre 1903.

51129



ment les hommes revêtus du sacerdoce,
mais tous les fidèles sans exception qui
doivent se dévouer aux intérêts de Dieu
et des âmes."

Avec son intelligence pratique du
temps où nous vivons, S. £. le Cardinal
Bégin, tout en louant les efforts de di-

verses associations existantes, " centres

de vie et de dévouement ", reconnut
que " les besoins sociaux, dont le nom-
bre et la gravité augmentent singulière-

ment chaque jour, réclamaient davan-
tage". Par Lettre pariorale, en date du
31 mars 1907, Son Ëminence établissait

dans le diocèse de Québec l'Action
Socikle OftthoUque.
Dans un Bref poniifical, le 27 mai

1907, Sa Sainteté Pie X approuva hau-
tement cette initiative. " Rien ne sau-
rait mieux nous prouver, écrivait Sa
Sainteté à S. É. l'Archevêque de Qué-
bec, avec quelleprudence et avec quelle

sollicitude vous gouvernez votre Archi-
diocèse que l'idée salutaire et oppor-
tune que vous ont inspirée les dangers
divers et très graves auxquels est expo-
sée votre famille spirituelle» d'établir

chez vous l'Action Sociale Catholique,
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et, conformément aux recommanda-
tions des Souverains Pontifes, d'unir

par ce moyen tous les vrais catholiques

dans un commun désir de lutter pour la

religion à l'aide des légitimes libertés

publiques, et sous la protection des lois

et des institutiois du pay? . . . Poursui-

vez donc avec grand courage l'œuvre
que votre prévoyance a fondée. . . Nous
espérons que vos hommes influents,

clercs et laïques, pour qui il ne saurait

être douteux qu'il importe grande' ent

de développer l'action sociale ce jli-

que et de chercher danslavraiedoctrine

catholique le salut de la société, vous ai-

deront dans la mesure de leurs forces,

et auront à cœur d'imiter le z^Ie si glo-

rieux de leurs ancêtres, '^và, l'histoire

nous l'a appris, ont si bien mérité de la

religion. . . Nous louons .sans réserve

et le projet que vous avez formé et la

volonté avec laquelle vous vous appli-

quez à le mettre à exécution, et cette

louange Nous votis la donnons publi-

quement."

L'année suivante, l'Action Sociale

Catholique fut constituée en corporation
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légale par la loi 8 Edouard VII, cha-
pitre 132, sanctionnée le 14 avril 1908.

SON OBJET

En établissant l'A. S. C, S. É. le
Cardinal Bégin lui a tracé son program-
me, et ce programme a reçu l'approba-
tioQ du Saint-Siège.

L'A. S. C. " a pour objet d'unir d'a-
bord dans un effort commun les esprits
et les volontés pour les faire travailler
ensemble à la réalisation du progrès
social catholique. Elle doit aussi grou-
per les œuvres sociales catholiques déjà
existantes et se préoccuper d'en créer
de nouvelles selon que le pourront per-
mettre l'occasion, les circonstances et
ses ressources. Elle suscitera et encou-
ragera toutes les œuvres de propagande,
d'études, de conférences, de congrès et
d'associations qui lui paraîtront utiles
et aptes à développer et affermir dans
nos populations canadiennes le sens de
la vie catholique (1)."

L'Œuvre de la presse catholique, créée

mm 190?"
'"'"'''' <^« S. Ê. le Card. Bégin. 31
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par la même Lettre pastorale et hono
rée de la même approbation, doit être
pour l'A. S. C. " un moyen efficace d'ex-
ercer partout son influence "

(1), en
favorisant, "par les publications de
tous genres d'écrits, dans les revues,
journaux, opuscules, la diffusion d'une
bonne et saine littérature populaire (2)".

L'A. S. C. reconnaît " l'obligation
très stricte de dépendre de l'autorité
eqplésiastique en montrant envers les
évêques et leurs représentants une en-
tière soumission et obéissance (3)".
Elle adopte, pour "règlement fonda-
mental ", les articles recueillis par Pie
X dans le Motu proprio du 18 décembre
1903.

C'est dans cet esprit qu'elle cherche
à réaliser "l'union des forces catholi-
ques et leur application à la défense des
droits de la religion et de l'Église et à
tout ce qui peut promouvoir, entretenir
et développer la vie chrétienne dans l'or-

mira lam"
^'"''"'^' ^^ ^- ^- '« Card. Bégin, 31.

(2) Ibid.

(3) Lion XIII, Encycl. Oratt de communn
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dre économique, politiqueet social (1)".
Toute son action tend donc à " as-
surer le règne de Dieu dans la famille et
dans la société, la reconnaissance et le
libre exercice des droits de l'Église,
l'extension de sa doctrine, la pratique
de sa morale, le bien de la société ci-
vile (2)".

SON OBOANISATION

Placée sous la haute surveillance de
S. E. l'Archevêque de Québec, l'Action
Sociale Catholique est dirigée par Mon-
seigneur Paul-Eugène Roy, archevêque
de Séleucie, directeur général et prési-
dent de l'association. Elle est adminis-
trée par un Comité Central Permanent,
composé actuellement de 64 membres,
prêtres et laïques.

Les membres du Comité Central Per-
manent forment diverses commissions,
chargées chacune d'étudier et d'organi-
ser l'action de l'association sur diffé-
rents points du programme général :

(}) Statut, de VA. S. C. ut. t.
Ibid., art. 11.

wmf
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I. Commission des ressources.
II. Commission de la propagande et

des œuvres de presse.

III. Commission des comités parois-
siaux, conférences et congrès.

IV. Commission des questions ouvriè-
res.

V. Commission des œuvres économi-
ques.

VI. Commission des œuvres de jeu-
nesse et cercles d'étude.

yil. Commission des bibliothèques pa-
roissiales.

Les commissions permanentes se réu-
nissent deux fois par moi? au moins, et
plus souvent quand il est besoin, pour
délibérer sur les œuvres qui paraissent
les plus importantes et les plus urgentes
parmi celles qui leur sontassigaées; elles
font des enquêtes, s'informent, étudient,
établissent des projets, s'emploient à
les réaliser.

Au siège de l'Association, et constam-
ment en relation avec les Commissions
et avec les Comités paroissiaux, se tient
en permanence le Secrétariat général des
Œuvres de l'A. S. C. Ses officiers re-
cueillent les informations, dépouillent
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les bulletins d'enquête, surveillent l'exé-
cution des décisions du Comité central,
prêtent leur concours aux commissions,'
et prennent les initiatives nécessaires
C est à la fois un bureau d'informations
sociales, ouvert à tous, et un centre d'ac-
tion pour l'organisation des forces ca-
tholiques.

L'organisme complet de l'A. S C
comprend encore, outre des commis-
sions spéciales, créées pour des objets
particuliers, des comités paroissiaux,
établis dans différentes paroisses du
diocèse. C'est à ces comités parois-
siaux que revient la charge de tenir le
Secrétariat au courant de la situation
de leurs paroisses respectives. Des 6m/-
letins d'observation périodiques permet-
tent au Secrétariat d'établir les statis-
tiques dont les commissions ont besoin
pour leurs travau.-:, et au Comité Central
Permanent d* diriger de la façon la plus
pratique son action dans les différentes
régions du diocèse.

C'est aussi aux comités paroissiaux
qu est confiée l'organisation des œ, /res
locales, et l'initiative des entreprises
particulières.
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Les membres de l'A. S. C, associa-
tions et individus, sont répartis en cinq
classes :

1 ° Membres fondateurs : cotisation
annuelle de cent piastres ($100) et plus ;

2° Membres bienfaiteurs : cotisation
annuelle de vingt-cinq piastres ($25) ;

3° Membres titulaires: cotisation
annuelle de dix piastres ($10) ;

4° Membres actifs: cotisation an-
nuelle de cinq piastres ($5) ;

5° Membres part-'jipants : cotisation
annuelle de deux piastres ($2).

Les adhérents, inscrits dans un Comité
paroissial, paient 25 sous par année.

SES ŒUVRES

Les ressources que procurent à l'Ac-
tion Sociale Catholique les cotisations
de ses membres, et les libéralités dont
elle peut être l'objet, servent au dévelop-
pement et à la poursuite des œuvres
dont elle a pris déjà, et dont elle prend
chaque jour l'initiative, ainsi qu'au
maintien du Secrétariat général.
A chacune de leurs séances, les Com-

missions trouvent quelque œuvre nou-
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velle qui sollicite leur attention. Le
Comité Central Permanent peut à peine
suffire à examiner les projets qui lui sont
suggérés, et ses ressources ne lui per-
mettent malheureusement pas d'exécu-
ter tous ceux qu'il voudrait.

Nous ne pouvons donner, dans cette
courte notice, le détail de toutes les en-
treprises auxquelles l'A. S. C. s'est em-
ployée jusqu'à ce jour ; nous ne ferons
qu'énumérer les principales :

Secrétariat général. — Il convient
de mentionner d'abord le travail accom-
pli, à la Permanence de l'A. S. C, par
le Secrétariat général : correspondance

;

renseignements fournis ; organisation
d'oeuvres particulières ; matériaux re-

cueillis pour les enquêtes ; dossiers

constitués sur la situation religieuse,

intellectuelle, sociale et économique des
paroisses ; propagande par la parole et

par la plume ; concours prêté à d'au-
tres associations ; démarches et inter-

ventions ; etc.

Presse quotidienne. — Pour assu-

rer à l'A. S. C. des fruits abondants et
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durables, Sa Sainteté Pie X, dans son
Bref du 27 mai 1907, avait conseillé de
" la soutenir et faire progresser par le

secours d'un journal quotidien". L*A.
S. C. prit d^nc des mesures pour que
fût publié, à Québec, un journal catho-
lique quotidien, son organe. L'Action
Catholique est publiée par une compa-
gnie distincte de l'A. S. C. : l'Action

Sociale limitée.

"Semaine religieuse de Québec".—
L'Action Sociale Catholique s'est char-
gée de la rédaction et de la publication

de la Semaine religierue du diocèse de
Québec. Elle en a fait une revue d'un
intérêt général pour tout catholique,

et qui devrait se trouver dans tous les

foyers. Le mouvement catholique dans
le monde entier y fait l'objet de chro-

niques régulières, et chaque numéro ap-
porte de plus au lecteur, avec les textes

de documents importants, des études
doctrinales et des variétés d'une lecture

facile et instructive.

BuUetin social. — L'A. S. C. pu-
blie, avec la Semaine religiense, un Bid-



— 14 —

letin de ses œuvres, qui la tient en rela-

tion avec tous ses membres et avec ses

Comités paroissiaux, les renseigne

sur différents points de doctrine sociale,

leur fait connaître les œuvres réalisées

dans tout le diocèse, leur propose d^s

exemples à imiter pour le bien général,

et cherche à inculquer à tous les princi-

pes et les idées qui doivent sauvegarder

les intérêts suprêmes de la religion et de

la patrie.

Tracts et brochures. — L'A. S. C.

a publié un grand nombre . de tracts

et de feuilles de propagande sur des

sujets intéressant le bien religieux,

moral et éf-onomique de la société.

Elle les a distribués gratuitement ou

à des prix populaires, par milliers et

milliers d'exemplaires. Un seul de ces

tracts, sur l'Intronisation du Sacré-

Cœur dans les foyers, a dû être tiré à

quinze mille exemplaires ; l'Almanach

de l'A. S. C. à plus de 10,000 exemplai-

res ; un recueil de lectures populaires,

à 8,000 exemplaires ; le Manuel des

Parents chrétiens, à 30,000 exemplai-

res ; les autres tracts publiés ont aussi Sm
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trouvé de nombreux lecteurs ; et l'on ne
compte plus les feuilles de propagande
sur la tempérance que l'A. S. C. a fait

paraître.

Outre ses propres publications, l'A.

S. C. a fait connaître et a répandu un
grand nombre d'ouvrages populaires
français, capables de faire du bien chez
nous, spécialement les publications de
la Bonne Presse. Sans empiéter sur le

commerce de la librairie, elle s'efforce

de développer le goût des bonnes lec-

tures, et elle n'attend que des ressources
plus considérables pour améliorer en-
core et étendre ce service d'éducation
populaire.

Ligue de la Presse catholique. —
L'A. S. C. a établi une Ligue de la Presse

catholique de langue frau<,:ùse du Ca-
nada et des États-Unis, qui s'occupe
surtout des intérêts et de la bonne orien-

tation des journaux régionaux. Cette
ligue groupe aujourd'hui plus de 20 pu-
blications périodiques.

Congrès de Tempérance. — L'A.
S. C. a pris l'initiative du Congrès de
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Tempérance de 1910, et l'a organisé. Ce
Congrès réunit les adhésions de 2,639
membres, dont 337 associations, repré-

sentant en moyenne 350 personnes cha-
cune, soit en tout : 120,252 adhésions.

Ce fut le point de départ d'un nouveau
mouvement antialcoolique, qui devait

être poursuivi avec persévérance par la

Société de la Croix Noire.

Société de 1» Croix Noire. — Après
le Congrès, l'A. S. C. organisa la Société

de Tempérance de la Croix Noire, avec

un Conseil central et des Conseils lo-

caux. La Société compte aujourd'hui

plus de 150 sections paroissiales, et

125,000 membres. Quatre fois psr an-

née, le Conseil central reçoit des Bulle-

tins d'enquête qui le renseignent sur la

situation dans toutes les paroisses du
diocèse. Grâce à son organisme, qui

fonctionne régulièrement, le Conseil

central, d'un côté en relation avec les

Conseils locaux, de l'autre en rapport

constant avec la Ligue antialcoolique de
Québec, les renseigne sur les moyens à
prendre pour réprimer et prévenir les

abus, surveille l'application de la loi des
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Licences, fait les démarches voulues,

étudie les di£Bcultés qui se présentent,

et, toujours avec l'aide de l'A. S. C,
dont il est en realité une commission,
ne cesse d'agir dans l'intérêt de la Tem-
pérance au diocèse de Québec. Un dé-
tail : il a été distribué plus de 40,000
croix-insignes de tempérance depuis la

fondation de la Société.

S6»ncei de tempérance. — De
concert avec le Conseil central de la

Croix Noire, l'A. S. C. organise, dans
différentes paroisses du diocèse, des soi-

rées ou séances de tempérance. Dans
ces séances, des orateurs compétents
étudient, devant la population rassem-
blée, les sujets qu'il parait, dans cha-
que localité, le plus utile de traiter pour
promouvoir les intérêts de la tempé-
rance.

Journées sociales diocésaines. —
Une fois par année, les délégués des
Couiités paroissiaux sont convoqués à
une journée sociale tenue i Québec,
et où sont étudiées les matières que les

circonstances indiquent comme les plu.
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importantes au point de vue moral,
social ou économique.

Journées régioiutles et lianees p»-
roissiales. — Chaque année, l'A. S. C.
envoie ses conférenciers dans différentes
paroisses

; ils y rencontrent les habi-
tants de la localité, et même de la ré-
gion, et les entretiennent des choses
qui peuvent servir à améliorer leur si-
tuation intellectuelle, économique et
sociale.

Enquête sociale. — Une vaste en-
quête sociale a été inaugurée par l'A.
S. C, et se poursuit. Des bulletins d'ob-
servations sont distribués dans les pa-
roisses du diocèse, chaque année. Le»
réponses, dépouillées et classées, for-
ment des dossiers et permettent d'éta-
blir des statistiques comparées d'une
haute importance. Cette enq uête porte
sur la situation spirituelle de la paroisse:
œuvres religieuses, œuvres morales, œu-
vres de charité ; sur la situation intel-
lectuelle : œuvres de jeunesse, œuvres
d'enseignement, œuvres de presse et de
propagande

; sur la situation matér'*(lle :
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œuvres économiques et sociales, agri-
culture, colonisation, industrie, ques-
tions ouvrières, commerce, associations
de crédit, mutualité ; et sur l'organisa-
tion paroissiale.

C'est grâce à ces dossiers, tenus à
jour, que les Commissions peuvent se
renseigner sur la situation de notre peu-
ple et sur ses besoins, et orienter leur
action.

Bibliothdques psroissialeii. — L'A.
S. C. a jugé opportun de faire dres-
ser. par l'une de ses Commissions, un
catalogue de livres pour Bibliothèques
paroissiales. Un examen des bibliothè-
ques, de leurs catalogues, et de leur
fonctionnement, a mis la Commission
des Bibliothèques en mesure de suggé-
rer certaines réformes désirables ; et
elle s'emploie à améliorer et à rendre
plus utiles encore ces institutions.

Unions ouTridrsg. — L'A. S. C. a
entrepris une lutte contre les unions
dangereuses où s'enrôlent un trop grand
nombre de nos ouvriers. Elle a fondé
l'Union catholique des Ouvriers Mineurs,
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et l'a établie à Thetford, au Lac Noir
et à Robertson. Elle n'a pas cessé de
s'occuper de ces unions, de les guider
discrètement, de les aider et de les en-
courager.

A Québec, elle a fondé l'Union catho-

lique des Ouvriers imprimeurs et relieur»,

toujours dans le même esprit ; et elle

voit cette Union se développer et gran-
dir.

Cercles ouvriers. — A Québec aussi,

l'A. S. C. a fondé, elle a logé, et elle

maintient un cercle d'étude chez les

ouvriers, déjà prospère, et dont elle a
droit d'attendre les meilleurs résultats.

Œuvres diverses. — L'A. S. C. est

heureuse aussi d'encourager et d'aider

des œuvres diverses de défense religieu-

se, sociale et nationale. Qu'il nous suf-

fise de mentionner : l'Association ca-

tholique de la Jeunesse canadienne-
française, l'Œuvre de la Protection de
la Jeune fille, le Ralliement catholique

et français en Amérique, l'Œuvre des

Missionnaires agricoles, les Caisses po-
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pulaires, l'œuvre des Retraites fermées,
les Ligues du Sacré-Cœur, etc.

Nous pourrions prolonger cette énu-
mération, mais nous croyons avoir men-
tionné les œuvres principales de l'A.

S. C. jusqu'à ce jour. Il serait intéres-

sant d'en donner un détail circonstancié
et d'enregistrer ici les développements
que le dévouement et le zèle des mem-
bres du Comité Central Permanent ont
permis de leur donner. Mais nous n'a-

vons voulu qu'énumérer rapidement
ces entreprises. C'est assez, croyons-
nous, pour montrer que l'A. S. C. n'est

pas une institution inactive, et que dé-

jà elle a fait du bien ; c'est assez pour
encourager ses membres à poursuivre
l'exécution de son programme, et pour
engager ses amis à l'aider dans le déve-
loppement de ses œuvres.
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Le Présidera :

P.-E. Rot, Arch. deSél.;

Le Vice-Président :

CvH. Tessieb ;

Le Trésorier :

Chan. Chs BEAi;i,iEn
;

Le Secrétaire :

AjMUTOR RiVARD.

Québec,
le 1er décembre 1916.
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